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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 8 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité du 25 juin 1982.

E. 2
Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 3
La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, s’applique au cas d’espèce.

E. 4
Déposé dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 à 60
LPGA).

E. 5
Le litige porte sur la question de savoir si la sanction infligée au recourant est justifiée, en
tout ou partie.

E. 6
Selon l'art. 8 de la LACI, l'assuré a droit à l'indemnité de chômage s'il est sans emploi, s'il
subit une perte de travail à prendre en considération, s'il est domicilié en Suisse, s'il remplit
les conditions relatives à la période de cotisations ou en est libéré, s'il est apte au placement
et enfin s'il satisfait aux exigences du contrôle. Ces exigences sont prévues par l'article 17
LACI. L'assuré doit ainsi, avec l'assistance de l'office du travail compétent, entreprendre
tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l'abréger. Il lui
incombe, en particulier, de chercher du travail au besoin en dehors de la profession qu'il
exerçait précédemment, et il doit pouvoir apporter la preuve des efforts qu'il a fourni (art. 17
al. 1 LACI). Il est tenu de participer aux mesures relatives au marché du travail et propres à
améliorer son aptitude au placement, ainsi qu’aux entretiens de conseil, aux réunions
d’information et aux consultations spécialisées qui lui sont proposées (art. 17 al. 1, 2 et 3 a
et b LACI). Le droit de l’assuré à l’indemnité est suspendu, lorsqu’il est établi que celui-ci
n’observe pas les prescriptions de contrôles du chômage ou les instructions de
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A/3018/2009 l’autorité compétente, notamment refuse un travail convenable, ne se présente
pas à une mesure de marché du travail ou l’interrompt sans motif valable, ou encore



compromet ou empêche, par son comportement, le déroulement de la mesure ou la
réalisation de son but (cf. art. 30 al. 1 d LACI, dans sa teneur, en vigueur au 1er juillet
2003). La suspension dans l’exercice du droit à l’indemnité est fixée en fonction de la
gravité de la faute commise. La durée de la suspension est de 1 à 15 jours en cas de faute
légère, 16 à 30 jours en cas de faute de gravité moyenne, 31 à 60 jours en cas de faute grave.
Si l'assuré est suspendu de façon répétée dans son droit à l'indemnité pendant le délai cadre
d'indemnisation, la durée de suspension est prolongée en conséquence (cf. art. 45 de
l'ordonnance sur l'assurance-chômage – OACI). La directive du SECO prévoit que la durée
de la suspension est fixée en tenant compte de toutes les circonstances du cas particulier, tel
que le mobile, les circonstances personnelles relatives à l'assuré, les circonstances
particulières, le cas échéant, du cas d'espèce (cf. D 64). Selon l'échelle des suspensions
établies par le SECO, le fait de ne pas se présenter, semble-t-il valable, à une journée
d'information ou à un entretien de conseil donne lieu, la première fois, à une suspension de
5 à 8 jours (cf. D 72). Le Tribunal fédéral (ci-après TF) a jugé, dans l'arrêt C 123/04 du 18
juillet 2005 (DTA 2005 p. 273) que l'assuré qui a oublié de se rendre à un entretien de
conseil et qui s'en excuse spontanément ne peut pas être suspendu dans l'exercice de son
droit à l'indemnité si l'on peut admettre, par ailleurs, sur le vu des circonstances, qu'il prend
ses obligations de chômeur très au sérieux. Tel est le cas, notamment, s'il a rempli de façon
irréprochable ses obligations à l'égard de l'assurance-chômage durant les douze mois
précédant cet oubli. Un éventuel manquement antérieur ne doit plus être pris en
considération. En revanche, une arrivée tardive de plus d'un quart d'heure, qui fait échouer
l'entretien conseil, est susceptible de sanction, dans le cas d'un assuré ayant précédemment
oublié de se rendre un rendez-vous de conseil sans que ce manquement n'ait été sanctionné
(cf. ATF 8C_498/2008 du 5 janvier 2009, confirmation d'une suspension de cinq jours). Par
ailleurs, on rappellera que la procédure administrative est régie par la maxime d’office selon
laquelle le juge établit les faits d’office. Dans le domaine des assurances sociales, quand
bien même la procédure est régie par le principe inquisitoire, ce principe est limité par le
devoir de collaborer des parties, lequel comprend l'obligation de ces dernières d'apporter,
dans la mesure où cela est raisonnablement exigible d'elles, les preuves commandées par la
nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les
conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 195 consid. 2 et les
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A/3018/2009 références; cf. ATF 130 I 183 consid. 3.2). En effet, si le principe inquisitoire
dispense les parties de l'obligation de prouver, il ne les libère pas pour autant du fardeau de
la preuve, en ce sens qu'en cas d'absence de preuve, la décision sera défavorable à la partie
qui voulait déduire un droit de l'état de fait non prouvé (Arrêt du TFA 20 novembre 2002
dans la cause I 294/02). Selon la jurisprudence et la doctrine, l’autorité administrative ou le
juge ne doivent considérer un fait comme prouvé que lorsqu’ils sont convaincus de sa
réalité (Kummer, Grundriss des Zivilprozessrechts, 4ème édition Berne 1984, p. 136 ; Gygi,
Bundesverwaltungsrechtspflege, 2ème édition, p. 278 ch. 5). Dans le domaine des
assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les
faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5 let. b 125 V 195



consid. ch. 2 et les références).

E. 7
En l'espèce, il ressort du dossier qu'outre une première sanction survenue dans le précédent
délai cadre, qui n'a pas à être prise en considération ici comme le relève à juste titre le
recourant, celui-ci a déjà oublié de se présenter à un rendez- vous de conseil fixé le 16
février 2009 à 15 heures. Questionné par son conseiller sur cette absence le recourant avait
indiqué avoir dû se rendre auprès de l'OFFICE CANTONAL DE LA POPULATION. Le
recourant conteste cette première omission, mais aucun indice ne permet de s'écarter des
notes figurant au dossier telles que rédigées par le conseiller en personnel du recourant.
Ainsi, l'oubli du rendez-vous fixé au 6 juillet 2009, bien qu'il puisse être compréhensible du
fait que ce rendez-vous a été fixé par un courrier du 30 avril 2009, soit avec plus de deux
mois de délai, peut effectivement faire l'objet d'une sanction, en application de la loi et de la
jurisprudence. La quotité de la sanction respecte tant l'échelle du SECO que le principe de
proportionnalité. C'est pourquoi la sanction doit être confirmée, et le recours rejeté.
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